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(54) DISPOSITIF DE DÉTECTION D’UN COMPORTEMENT À RISQUE D’AU MOINS UNE 
PERSONNE, PROCÉDÉ DE DÉTECTION ET RÉSEAU DE DÉTECTION ASSOCIÉS

(57) L’invention a pour objet un dispositif de détection
comprenant :
- un capteur de profondeur (28) configuré pour générer
une pluralité de vues topographiques du champ de dé-
tection (24), chaque vue topographique comprenant des
distances topographiques entre le capteur de profondeur
(28) et des points présents dans le champ de détection
(24),
- un module de détermination (30) configuré pour déter-
miner une silhouette de la personne (22) à partir d’au
moins une vue topographique, la silhouette étant définie

par une partie des distances topographiques, dites dis-
tances de silhouette,
- un module de traitement (32) configuré pour déterminer
le comportement à risque de la personne (22) en propa-
geant au moins une suite temporelle des distances de
silhouette via un réseau de neurones artificiels.

Le réseau de neurones artificiels est entraîné par
une suite temporelle de distances de silhouette corres-
pondant à des comportements de référence de la per-
sonne (22).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
détection d’un comportement à risque d’au moins une
personne.
[0002] La présente invention concerne également un
procédé de détection d’un comportement à risque d’une
personne. La présente invention concerne en outre un
réseau de détection associé.
[0003] On connaît des systèmes d’alerte comprenant
des caméras vidéo configurés pour générer des flux vi-
déo comprenant des images vidéo de zones surveillées
dans lesquelles des personnes se situent.
[0004] Ces systèmes sont par exemple destinés à dé-
tecter un mouvement risqué d’une personne ou la pré-
sence d’une personne dans une zone à risque. Classi-
quement, les images vidéo reçues par les caméras vidéo
sont analysées par un opérateur qui détermine un mou-
vement risqué ou la présence de la personne dans la
zone à risque et déclenche une alerte en conséquence.
[0005] On connaît également des systèmes automati-
ques de détection de mouvements prédéterminés, tels
que par exemple des chutes d’une personne. Ces sys-
tèmes sont par exemple configurés pour détecter la chute
d’une personne par analyse des images vidéo. En par-
ticulier, cela est fait en sélectionnant un point d’une scène
des images vidéo, et en détectant la chute en fonction
de la vitesse et/ou de l’accélération du point.
[0006] Cependant, de tels systèmes d’alerte ou de dé-
tection ne sont pas entièrement satisfaisants.
[0007] En particulier, de tels systèmes nécessitent
l’analyse par un opérateur ou sont configurés pour dé-
tecter des mouvements prédéterminés uniquement.
[0008] Ainsi, la qualité de surveillance obtenue par ces
systèmes n’est pas entièrement satisfaisante.
[0009] En outre, ces systèmes nécessitent la prise
d’images vidéo d’une zone de vie de la personne ainsi
que de la personne elle-même, ce qui nuit au confort des
personnes dans la zone surveillée, et ne permet pas de
protéger la sphère privée des personnes.
[0010] Ainsi, un but de l’invention est de proposer un
dispositif de détection présentant une qualité de sur-
veillance augmentée, tout en protégeant la sphère privée
de personnes observées par celui-ci.
[0011] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
de détection comprenant :

- un capteur de profondeur configuré pour générer
une pluralité de vues topographiques du champ de
détection, chaque vue topographique comprenant
des distances topographiques entre le capteur de
profondeur et des points présents dans le champ de
détection,

- un module de détermination configuré pour détermi-
ner une silhouette de la personne à partir d’au moins
une vue topographique, la silhouette étant définie
par une partie des distances topographiques, dites

distances de silhouette,

- un module de traitement configuré pour déterminer
le comportement à risque de la personne en propa-
geant au moins une suite temporelle des distances
de silhouette via un réseau de neurones artificiels,

le réseau de neurones artificiels étant entraîné par une
suite temporelle de distances de silhouette correspon-
dant à des comportements de référence de la personne.
[0012] Ainsi, le dispositif de détection permet de dé-
tecter un comportement à risque d’au moins une person-
ne, à savoir par exemple la manière d’agir de la personne.
[0013] Grâce au module de traitement, le comporte-
ment à risque est détecté sans nécessité d’analyse par
un opérateur, par exemple. Notamment, grâce au réseau
de neurones artificiels, le comportement à risque est dé-
tecté à partir de la suite temporelle des distances de sil-
houette, car l’ensemble des informations comprises dans
la suite temporelle sont reçues par le réseau de neurones
artificiels. La qualité de surveillance est ainsi augmentée.
[0014] Contrairement aux systèmes d’alerte et de dé-
tection connus, le dispositif de détection selon l’invention
permet en outre de protéger la sphère privée de person-
nes observées par celui-ci, car il ne nécessite pas la prise
d’images vidéo.
[0015] En effet, le dispositif de détection est configuré
pour détecter une silhouette de la personne à partir d’au
moins une vue topographique, sans prendre des images
vidéo de cette personne.
[0016] Suivant d’autres aspects avantageux de l’in-
vention, le dispositif de détection comprend une ou plu-
sieurs des caractéristiques suivantes, prises isolément
ou suivant toutes les combinaisons techniquement
possibles :

- le comportement à risque comprend une pluralité
d’actions de la personne pendant une durée prédé-
terminée, chaque action étant caractérisée par une
suite temporelle des distances de silhouette,

- le dispositif de détection comprenant un module de
mémorisation configuré pour conserver des enregis-
trements des distances de silhouette pendant une
période prédéterminée pour obtenir des données
enregistrées,

- le module de traitement est configuré pour détermi-
ner un comportement de référence de la personne
à partir des données enregistrées, et pour comparer
ce comportement de référence avec un comporte-
ment récent de la personne, déterminé à partir d’une
suite temporelle récente de distances de silhouette,
le module de traitement étant configuré pour déter-
miner le comportement à risque en fonction de la
comparaison du comportement de référence avec
le comportement récent,
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- le dispositif de détection comprend au moins un cap-
teur additionnel configuré pour mesurer au moins
une caractéristique relative à la personne, le module
de traitement étant configuré pour confirmer le com-
portement à risque en fonction de ladite caractéris-
tique,

- le capteur additionnel comprend un capteur thermi-
que configuré pour mesurer une température, for-
mant la caractéristique, à une pluralité de positions
du champ de détection,

- le capteur additionnel comprend au moins un micro-
phone, le dispositif de détection comprenant en outre
au moins un haut-parleur, le dispositif de détection
étant configuré pour émettre une question automa-
tique par le haut-parleur, et pour enregistrer une
réaction suite à la question par le microphone, la
réaction formant la caractéristique,

- le module de traitement est configuré pour générer
un indice de confiance, l’indice de confiance étant
une probabilité de détection du comportement à ris-
que correspondant à un comportement à risque ef-
fectif de la personne, par comparaison de la carac-
téristique, mesurée par le capteur additionnel, avec
des caractéristiques de référence, et/ou

- le module de traitement est configuré pour détermi-
ner un degré d’urgence d’un état de la personne en
fonction du comportement à risque et de l’indice de
confiance.

[0017] L’invention a également pour objet un procédé
de détection d’un comportement à risque d’une personne
dans un champ de détection, le procédé de détection
étant mis en oeuvre par un dispositif de détection et com-
prenant une phase d’apprentissage comprenant l’entraî-
nement d’un réseau de neurones artificiels par une suite
temporelle de distances de silhouette correspondant à
des comportements de référence de la personne, le pro-
cédé de détection comprenant en outre une phase d’ex-
ploitation comprenant :

- une étape de génération d’une pluralité de vues to-
pographiques du champ de détection par un capteur
de profondeur, chaque vue topographique compre-
nant des distances topographiques entre le capteur
de profondeur (28) et des points présents dans le
champ de détection,

- une étape de détermination d’une silhouette de la
personne à partir d’au moins une vue topographique,
la silhouette étant définie par une partie des distan-
ces topographiques, dites distances de silhouette,

- une étape de traitement comprenant la détermina-
tion du comportement à risque de la personne par

le module de traitement en propageant au moins une
suite temporelle des distances de silhouette via le
réseau de neurones artificiels.

[0018] L’invention a également pour objet un réseau
de détection comprenant plusieurs dispositifs de détec-
tion d’un comportement à risque d’au moins une person-
ne, chaque dispositif de détection étant configuré pour
associer un identifiant à la personne présente dans son
champ de détection.
[0019] Suivant un autre aspect avantageux de l’inven-
tion, le réseau de détection comprend les caractéristi-
ques suivantes :

- un serveur centralisé configuré pour recevoir de cha-
que dispositif de détection l’identifiant un identifiant
anonymisé de la personne et la suite temporelle des
distances de silhouette de cette personne, le serveur
centralisé étant en outre configuré pour déterminer
les comportements de référence en propageant cha-
que suite temporelle via un réseau de neurones ar-
tificiels centralisé.

[0020] Ces caractéristiques et avantages de l’inven-
tion apparaîtront plus clairement à la lecture de la des-
cription qui va suivre, donnée uniquement à titre d’exem-
ple non limitatif, et faite en référence aux dessins an-
nexés, sur lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématique en
vue de dessus d’un appartement et d’un réseau de
détection comprenant au moins un dispositif de dé-
tection selon l’invention, et

- la figure 2 est une représentation schématique en
vue de côté d’un ensemble comprenant le capteur
de détection de la figure 1.

[0021] Sur la figure 1, un réseau de détection 10, équi-
pant par exemple un domicile d’une personne 22, tel
qu’un appartement 12 comprenant plusieurs pièces 14,
16, 18, est représenté.
[0022] Le réseau de détection 10 comprend une plu-
ralité de dispositifs de détection 20 configurés pour dé-
tecter un comportement à risque d’au moins de la per-
sonne 22 dans un champ de détection 24 respectif.
[0023] Selon l’exemple de la figure 1, un dispositif de
détection 20 respectif est agencé dans chaque pièce 14,
16, 18 de l’appartement 12.
[0024] Chaque dispositif de détection 20 est ainsi dis-
tant l’un par rapport à l’autre.
[0025] Chaque dispositif de détection 20 est de préfé-
rence identique l’un par rapport à l’autre. En particulier,
chaque dispositif 20 comprend les mêmes composants.
[0026] En variante non représentée, un dispositif de
détection 20 respectif est agencé uniquement dans cer-
taines pièces, ou plusieurs dispositifs de détection 20
sont agencés dans au moins une pièce.
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[0027] En variante encore non représentée, le réseau
de détection 10 est agencé dans un immeuble public, tel
qu’un hôpital, dans un environnement industriel ou dans
un environnement urbain.
[0028] Par exemple, le réseau de détection 10, notam-
ment chaque dispositif de détection 20 de ce réseau, est
agencé à l’intérieur d’un bâtiment. Selon un autre exem-
ple, le réseau de détection 10, notamment chaque dis-
positif de détection 20 de ce réseau, est agencé à l’ex-
térieur de bâtiments. Le réseau de détection 10, notam-
ment chaque dispositif de détection 20 de ce réseau, est
par exemple agencé dans un environnement apte à
transmettre des ondes électromagnétiques. Par exem-
ple, le champ de détection 24 comprend un milieu apte
à transmettre des ondes électromagnétiques. Le milieu
est par exemple l’air, l’eau ou le vide, tel que le vide spa-
tial.
[0029] Le réseau de détection 10 comprend des con-
nexions 26 reliant les dispositifs de détection 20 entre
eux. Les connexions 26 sont par exemple des con-
nexions câblées ou des connexions sans fil.
[0030] Selon un exemple, les connexions 26 font partie
d’un réseau de communication sans fil, configuré pour
mettre en œuvre des protocoles de communication sans
fil.
[0031] Selon encore un autre exemple, les connexions
26 font partie d’une pluralité de réseaux de communica-
tions sans fil, chaque réseau de communication étant
configuré pour mettre en œuvre un ou plusieurs proto-
coles de communications spécifiques, tels que des pro-
tocoles relatifs à la téléphonie mobile et des protocoles
relatifs à un réseau local sans fil ou WLAN (de l’anglais
« Wireless Local Area Network »).
[0032] Le dispositif de détection 20 va être décrit plus
en détail en référence à la figure 2.
[0033] Le dispositif de détection 20 comprend un cap-
teur de profondeur 28, un module de détermination 30,
un module de traitement 32 et un module de mémorisa-
tion 34.
[0034] Par exemple, le dispositif de détection 20 com-
prend un boîtier dans lequel sont agencés au moins le
capteur de profondeur 28, le module de détermination
30 et le module de traitement 32. En complément, le mo-
dule de mémorisation 34 est également agencé dans le
boîtier.
[0035] Chaque boîtier peut être facilement agencé à
l’endroit souhaité par un opérateur.
[0036] Le capteur de profondeur 28 est configuré pour
générer une pluralité de vues topographiques du champ
de détection 24. Chaque vue topographique comprend
des distances topographiques entre le capteur de pro-
fondeur 28 et des points présents dans le champ de dé-
tection 24.
[0037] Par « vue topographique », il est entendu un
ensemble de distances formant la profondeur du champ
de détection 24 à chaque point du champ de détection 24.
[0038] Par exemple, le capteur de profondeur 28 est
configuré pour émettre des signaux électromagnétiques

vers chaque point du champ de détection 24.
[0039] Chaque signal électromagnétique est suscep-
tible d’être reflété par le point respectif du champ de dé-
tection 24.
[0040] Le capteur de profondeur 28 est configuré pour
détecter la réflexion de chaque signal électromagnétique
et pour mesurer le temps de vol, par exemple également
appelé temps de propagation, de chaque signal électro-
magnétique.
[0041] A partir du temps de vol de chaque signal élec-
tromagnétique, le capteur de profondeur 28 est configuré
pour calculer les distances topographiques. En fonction
des distances topographiques et d’une direction de cha-
que distance topographique par rapport au capteur de
profondeur 28, ce capteur est configuré pour générer la
vue topographique correspondante à l’instant de récep-
tion de ces signaux électromagnétiques par le capteur
de profondeur 28.
[0042] Le module de détermination 30 est configuré
pour détecter une silhouette de la personne 22 à partir
d’au moins une vue topographique.
[0043] La silhouette est définie par une partie des dis-
tances topographiques. Ces distances définissant la sil-
houette de la personne 22 sont appelées distances de
silhouette par la suite.
[0044] Par « silhouette », il est entendu une forme gé-
nérale de la personne 22. La forme comprend notam-
ment des contours de la personne 22 se détachant net-
tement sur un fond.
[0045] Le module de traitement 32 comprend un ré-
seau de neurones artificiels. Le réseau de neurones ar-
tificiels est notamment configuré pour recevoir en entrée
la/les suites temporelles de distances de silhouette. Un
paramètre d’entrée de ce réseau est alors la ou les suites
temporelles de distances de silhouette. Le réseau de
neurones artificiels est en outre configuré pour fournir en
sortie le comportement à risque. Le comportement à ris-
que forme alors un paramètre de sortie de ce réseau.
[0046] Le réseau de neurones artificiels est un réseau
entraîné par une suite temporelle de distances de sil-
houette correspondant à des comportements de référen-
ce de la personne 22.
[0047] Le réseau de neurones artificiels est notam-
ment configuré pour mettre en œuvre un principe dit ap-
prentissage par renforcement.
[0048] Par « apprentissage par renforcement », il est
entendu la capacité du réseau de neurones artificiels de
déterminer les données en sortie, à savoir le comporte-
ment à risque, de manière autonome.
[0049] Le module de traitement 32 est ainsi configuré
pour déterminer le comportement à risque de la personne
22 en propageant la suite temporelle des distances de
silhouette via le réseau de neurones artificiels.
[0050] Par « comportement », il est entendu l’ensem-
ble des actions adoptées par la personne 22 pendant
une durée prédéterminée. La durée prédéterminée est
par exemple une journée, une semaine, un mois ou un
an.
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[0051] Par « comportement à risque », il est entendu
un comportement de la personne 22 susceptible de me-
ner à une atteinte à la santé et/ou à l’intégrité physique
de la personne 22. Notamment, le comportement à ris-
que présente un écart par rapport à un comportement
de référence respectif.
[0052] Le comportement à risque comprend par exem-
ple une pluralité d’actions de la personne 22 pendant la
durée prédéterminée. Chaque action est notamment ca-
ractérisée par une suite temporelle des distances de sil-
houette.
[0053] Par exemple, chaque action est caractérisée
par une vitesse et/ou une accélération d’un déplacement
d’au moins une partie de la silhouette.
[0054] Le comportement à risque comprend notam-
ment une routine de l’ensemble de mouvements de la
personne 22 pendant la durée prédéterminée.
[0055] Dans l’exemple de la figure 1, le module de dé-
termination 30, le module de traitement 32 et le module
de mémorisation 34 forment une unité de traitement d’in-
formations 36.
[0056] Le module de détermination 30, le module de
traitement 32 et le module de mémorisation 34 sont in-
tégrés par exemple dans un calculateur. Dans ce cas, le
module de détermination 30, le module de traitement 32
se présentent au moins partiellement sous la forme d’un
logiciel, ou d’une brique logicielle, exécutable par un pro-
cesseur et stocké dans une mémoire du calculateur.
[0057] En variante ou en complément, le module de
détermination 30 et le module de traitement 32 sont in-
tégrés, au moins partiellement, dans un dispositif physi-
que, tel que par exemple un circuit logique programma-
ble, tel qu’un FPGA (de l’anglais « Field Programmable
Gâte Array »), ou encore sous la forme d’un circuit intégré
dédié, tel qu’un ASIC (de l’anglais « Application Specific
Integrated Circuit »).
[0058] Lorsque le module de détermination 30 et le
module de traitement 32 sont réalisés sous forme d’un
ou plusieurs logiciels, c’est-à-dire sous forme d’un pro-
gramme d’ordinateur, ils sont en outre aptes à être en-
registrés sur un support, non représenté, lisible par or-
dinateur.
[0059] Le support lisible par ordinateur est, par exem-
ple, apte à mémoriser les instructions électroniques et à
être couplé à un bus d’un système informatique. A titre
d’exemple, le support lisible est un disque optique, un
disque magnéto-optique, une mémoire ROM, une mé-
moire RAM, tout type de mémoire non-volatile (par exem-
ple EPROM, EEPROM, FLASH, NVRAM), une carte ma-
gnétique ou une carte optique.
[0060] Le module de mémorisation 34 est configuré
pour conserver des enregistrements des distances de
silhouette pendant une période prédéterminée pour ob-
tenir des données enregistrées.
[0061] Le module de mémorisation 34 est par exemple
apte à mémoriser les instructions électroniques et à être
couplé à un bus d’un système informatique. A titre
d’exemple, le module de mémorisation 34 est réalisé

sous forme d’un disque optique, d’un disque magnéto-
optique, d’une mémoire ROM, d’une mémoire RAM, de
tout type de mémoire non-volatile (par exemple EPROM,
EEPROM, FLASH, NVRAM), d’une carte magnétique ou
d’une carte optique.
[0062] A partir des données enregistrées par le dispo-
sitif de mémorisation 34, le module de traitement 32 est
par exemple configuré pour déterminer un comporte-
ment de référence de la personne 22. Par exemple, le
module de traitement 32 est configuré pour propager les
données enregistrées comprenant les enregistrements
des distances de silhouette via le réseau de neurones
artificiels pour obtenir ce comportement de référence.
[0063] Le module de traitement 32 est en outre confi-
guré pour comparer le comportement de référence avec
un comportement récent de la personne 22.
[0064] Le comportement récent est déterminé à partir
d’une suite temporelle récente des distances de silhouet-
te. Notamment, la suite temporelle récente des distances
de silhouette comprend des distances de silhouette ob-
tenues à partir de vues topographiques générées à un
instant récent. L’instant récent est un instant postérieur
à un instant d’enregistrement des enregistrements des
distances de silhouette dans le module de mémorisation
34.
[0065] Par exemple, le module de traitement 32 est
configuré pour déterminer le comportement à risque de
la personne 22 en outre en fonction de la comparaison
du comportement de référence avec le comportement
récent de la personne 22. Par exemple, le module de
traitement 32 comprend une unité de comparaison, non
représentée, configuré pour comparer le comportement
de référence et le comportement récent obtenus à la sor-
tie du réseau de neurones artificiels de ce module de
traitement 32.
[0066] Par exemple, lorsque la durée prédéterminée
du comportement à risque est une journée, le module de
traitement 32 est configuré pour détecter un écart de l’en-
semble des actions adoptées par la personne 22 pendant
une journée récente par rapport à l’ensemble des actions
adoptées par la personne 22 pendant une journée anté-
rieure à la journée récente. Par exemple, une action
adoptée par la personne 22 est de traverser la pièce 14,
16, 18 pendant une période de traversée. Le module de
traitement 32 est configuré pour comparer la période de
traversée à la journée récente à la période de traversée
à la journée antérieure.
[0067] Le module de traitement 32 est ainsi configuré
pour détecter un changement d’un comportement sur le
temps de la personne 22, par comparaison du compor-
tement de référence avec le comportement récent de la
personne 22.
[0068] Le module de traitement 32 est ainsi configuré
pour identifier des modifications transitoires, par exem-
ple pendant une journée spécifique uniquement, et des
modifications durables du comportement de la personne
22.
[0069] Le module de traitement 32 est ainsi configuré
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pour obtenir une tendance de comportement de la per-
sonne 22.
[0070] Le dispositif de détection 20 comprend en outre
au moins un haut-parleur 38, le dispositif de détection 20
étant configuré pour émettre une question automatique
par le haut-parleur 38, notamment adressée à la person-
ne 22.
[0071] Le dispositif de détection 20 comprend en outre
au moins un capteur additionnel configuré pour mesurer
au moins une caractéristique relative à la personne 22.
[0072] Selon un exemple, le capteur additionnel com-
prend au moins un microphone 40 configuré pour enre-
gistrer une piste sonore. En particulier, le dispositif de
détection 20 est configuré pour enregistrer une réaction
suite à la question, émise par le haut-parleur 38, par le
microphone 40. La réaction forme la caractéristique re-
lative à la personne 22.
[0073] Par exemple, le haut-parleur 38 et le micropho-
ne 40 forment un module de communication configuré
pour communiquer avec la personne 22. Le module de
traitement 32 est configuré pour échanger des données
avec le haut-parleur 38 et le microphone 40, telles que
des signaux et des commandes.
[0074] Selon un exemple, le capteur additionnel com-
prend un capteur thermique 42 configuré pour mesurer
la température, formant la caractéristique, à une pluralité
de positions du champ de détection 24.
[0075] Le module de traitement 32 est par exemple
configuré pour confirmer le comportement à risque en
fonction de la caractéristique, notamment lorsque le com-
portement à risque est un comportement prédéterminé
parmi les comportements de référence.
[0076] Le comportement prédéterminé est par exem-
ple un comportement à risque qui présente un risque de
santé pour la personne 22. Par exemple, le module de
traitement 32 est configuré pour déclencher la mesure
de la caractéristique par le capteur additionnel.
[0077] Le module de traitement 32 est par exemple
configuré pour générer un indice de confiance étant une
probabilité de détection du comportement à risque cor-
respondant à un comportement à risque effectif de la
personne 22. Le comportement à risque effectif de la
personne 22 est notamment le comportement qui a réel-
lement lieu.
[0078] Par exemple, le module de traitement 32 est
configuré pour générer l’indice de confiance par compa-
raison de la caractéristique mesurée par le capteur ad-
ditionnel avec des caractéristiques de référence. L’indice
de confiance est par exemple un chiffre compris entre 0
et 1, où 1 correspondant à une détection certaine du vé-
ritable comportement à risque, et 0 à une détection très
incertaine du véritable comportement à risque.
[0079] Les caractéristiques de référence sont par
exemple des caractéristiques enregistrées. Par exem-
ple, la caractéristique de référence est une réponse type,
telle que « oui », « non », aucune réponse vocale de la
personne 22, une gamme de températures d’un point de
la silhouette ou un écart de température d’un point la

silhouette par rapport à un point du champ de détection
24 ne faisant pas partie de la silhouette.
[0080] Le module de traitement 32 est par exemple
configuré pour déterminer un degré d’urgence d’un état
de la personne 22 en fonction du comportement à risque
et de l’indice de confiance.
[0081] Par exemple, le module de traitement 32 com-
prend un tableau dans lequel est associé à chaque com-
portement à risque un degré de risque, le degré de risque
correspondant à une gravité de risque de santé de la
personne 22 présentant le comportement à risque res-
pectif.
[0082] En pondérant le degré de risque associé au
comportement à risque déterminé de la personne 22
avec l’indice de confiance, le module de traitement 32
est ainsi configuré pour détermine le degré d’urgence.
[0083] Le module de traitement 32 est configuré pour
déclencher une alerte, notamment en fonction du degré
d’urgence. Par exemple, le module de traitement 32 est
configuré pour avertir une personne ou un organisme,
en choisissant notamment la personne ou l’organisme
en fonction du degré d’urgence. Par exemple, le module
de traitement 32 est configuré pour avertir un aidant, un
membre de la famille de la personne, une infirmière, un
médecin et/ou le SAMU (acronyme de Service d’Aide
Médicale d’Urgence), par exemple par un appel télépho-
nique ou un autre moyen de communication.
[0084] Le dispositif de détection 20 est par exemple
configuré pour associer un identifiant à la ou les person-
ne(s) 22 présente(s) dans son champ de détection 24.
[0085] En référence à la figure 1, chaque dispositif de
détection 20 est configuré pour transmettre l’identifiant
de la ou des personne(s) 22 ainsi que des informations
de déplacement de la ou les personne(s) 22 aux autres
dispositifs de détection 20. Les informations de déplace-
ment comprennent par exemple une information de sortie
de la personne 22 du champ de détection 24 d’un dispo-
sitif de détection 20 respectif, par exemple lorsque la
personne 22 traverse d’une pièce 14, 16, 18 à l’autre.
[0086] Chaque dispositif de détection 20 est ainsi con-
figuré pour identifier la personne 22 lorsqu’elle entre dans
son champ de détection 24, à partir de l’identifiant et des
informations de déplacement reçus d’un autre dispositif
de détection 20.
[0087] En référence à la figure 1, le réseau de détection
10 comprend en outre un serveur centralisé 44 relié à
chaque dispositif de détection 20. Le serveur centralisé
44 est par exemple relié à chaque dispositif de détection
20 par les connexions 26. En variante, le serveur cen-
tralisé 44 est relié à chaque dispositif de détection 20 par
une connexion distincte des connexions 26. La con-
nexion distincte fait par exemple partie d’un réseau de
communication sans fil configuré pour mettre en œuvre
des protocoles relatifs à la téléphonie mobile, telle que
la 5G.
[0088] Par exemple, le serveur centralisé 44 est con-
figuré pour être connecté en outre, via des connexions
46, à des dispositifs de détection non représentés, par
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exemple agencés dans un appartement non représenté,
distinct de l’appartement 12.
[0089] Le serveur centralisé 44 est configuré pour re-
cevoir de chaque dispositif de détection 20 l’identifiant
de la personne 22 et la suite temporelle des distances
de silhouette de cette personne 22. Par exemple, le ser-
veur centralisé 44 comprend une mémoire, non repré-
sentée, configurée pour mémoriser les suites temporel-
les des distances de silhouette correspondantes.
[0090] Le serveur centralisé 44 comprend par exemple
un réseau de neurones artificiels centralisé. Des para-
mètres d’entrée du réseau de neurones artificiels cen-
tralisé sont notamment les suites temporelles de distan-
ces de silhouette et les identifiants des personnes 22
correspondants. Des paramètres de sortie du réseau de
neurones artificiels centralisé sont par exemple les com-
portements de référence.
[0091] Le serveur centralisé 44 est ainsi configuré pour
déterminer les comportements de référence en propa-
geant chaque suite temporelle via le réseau de neurones
artificiels centralisé.
[0092] Un procédé de détection d’un comportement à
risque de la personne 22 dans le champ de détection 24
va maintenant être décrit, ce procédé étant mis en œuvre
par le dispositif de détection 20.
[0093] Le procédé de détection comprend notamment
une phase d’apprentissage et une phase d’exploitation.
[0094] Lors de la phase d’apprentissage, le réseau de
neurones artificiels du module de traitement 32 est en-
traîné. Par exemple, certains comportements de référen-
ce sont appris au réseau de neurones artificiels.
[0095] Par exemple, le réseau de neurones artificiels
reçoit en entrée une suite temporelle de distances de
silhouette, et il est appris au réseau de neurones artifi-
ciels que cette suite temporelle correspond à un com-
portement de référence respectif de la personne 22.
[0096] La phase d’apprentissage est mise en œuvre
au moins une fois avant la mise en œuvre de la phase
d’exploitation.
[0097] La phase d’exploitation comprend une étape de
génération, une étape de détermination et une étape de
traitement.
[0098] Lors de l’étape de génération, le capteur de pro-
fondeur 28 génère la pluralité de vues topographiques
du champ de détection 24 comprenant les distances to-
pographiques entre le capteur de profondeur 28 et les
points présents dans le champ de détection 24.
[0099] Par exemple, le capteur de profondeur 28 émet
des signaux électromagnétiques vers chaque point du
champ de détection 24. Chaque signal électromagnéti-
que est reflété par le point respectif du champ de détec-
tion 24. Le capteur de profondeur 28 mesure le temps
de vol de chaque signal électromagnétique en détectant
la réflexion de chaque signal électromagnétique. A partir
du temps de vol de chaque signal électromagnétique, le
capteur de profondeur 28 calcule les distances topogra-
phiques. En fonction des distances topographiques et
une direction de chaque distance topographique par rap-

port au capteur de profondeur 28, le capteur de profon-
deur 28 génère ainsi la vue topographique correspon-
dante à l’instant de réception des signaux électromagné-
tiques par le capteur de profondeur 28.
[0100] Lors de l’étape de détermination, le module de
détermination 30 détermine la silhouette de la personne
22 à partir d’au moins une vue topographique de la plu-
ralité de vues topographiques.
[0101] Lors de l’étape de traitement, le module de trai-
tement 32 détermine le comportement à risque de la per-
sonne 22 en propageant la suite temporelle des distan-
ces de silhouette via le réseau de neurones artificiels.
[0102] Selon un exemple, la phase d’exploitation com-
prend au moins une étape parmi une étape de commu-
nication, une étape de vérification, une étape de vérifi-
cation additionnelle et une étape d’avertissement.
[0103] Les étapes de communication, de vérification,
de vérification additionnelle et d’avertissement, ou au
moins l’une de ces étapes, sont déclenchées par exem-
ple par le module de traitement 32 en fonction du com-
portement à risque déterminé lors de l’étape de traite-
ment.
[0104] Lors de l’étape de communication, le module
de traitement 32 émet un signal au haut-parleur 38 com-
prenant la question automatique adressée à la personne
22. Le microphone 40 enregistre alors une piste sonore
comprenant la réaction de la personne 22 suite à la ques-
tion automatique et transmet cette piste sonore au mo-
dule de traitement 32.
[0105] Lors de l’étape de vérification, le module de trai-
tement 32 analyse par exemple la piste sonore et en
extrait la réaction de la personne 22.
[0106] Le module de traitement 32 génère alors l’indice
de confiance en comparant par exemple la réaction avec
les réponses types.
[0107] Le module de traitement 32 génère par exemple
le degré d’urgence de l’état de la personne 22 en fonction
du comportement à risque et de l’indice de confiance.
Par exemple, le module de traitement 32 pondère le de-
gré de risque associé au comportement à risque déter-
miné de la personne 22 avec l’indice de confiance pour
déterminer le degré d’urgence.
[0108] Lors de l’étape de vérification additionnelle, le
capteur thermique 42 mesure la température à une plu-
ralité de positions du champ de détection 24, et transmet
les mesures de température au module de traitement 32.
Le module de traitement 32 transmet par exemple les
mesures de température à un médecin ou le SAMU.
[0109] Le module de traitement 32 déclenche l’étape
de vérification additionnelle par exemple si le degré d’ur-
gence est supérieur à un seuil.
[0110] Lors de l’étape d’avertissement, le module de
traitement 32 déclenche une alerte, notamment en fonc-
tion du degré d’urgence. Par exemple, le module de trai-
tement 32 avertit, en fonction du degré d’urgence, une
personne ou un organisme prédéterminé, par exemple
un aidant, un membre de la famille de la personne, une
infirmière, un médecin et/ou le SAMU, par exemple par
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un appel téléphonique ou un autre moyen de communi-
cation.
[0111] Selon un mode de réalisation, la phase d’ap-
prentissage et la phase d’exploitation sont exécutées si-
multanément. Par exemple, pendant l’exécution de la
phase d’apprentissage, un comportement à risque dé-
terminé par le réseau de neurones artificiels est appris
à ce réseau en tant que comportement de référence.
[0112] Un procédé de communication va maintenant
être décrit, ce procédé étant mis en œuvre par le réseau
de détection 10.
[0113] Le procédé de communication comprend une
étape de réception et une étape de détermination de
comportement de référence.
[0114] Un premier mode de réalisation du procédé de
communication est maintenant décrit.
[0115] Lors de l’étape de réception, chaque dispositif
de détection 20 reçoit l’identifiant de la personne 22 et
la suite temporelle des distances de silhouette de cette
personne 22 des autres dispositifs de détection 20.
[0116] Par exemple, lorsque la personne 22 est dans
la pièce 14, les dispositifs de détection 20 agencés dans
les pièces 16 et 18 reçoivent l’identifiant de la personne
22 et la suite temporelle des distances de silhouette de
cette personne 22 de la part du dispositif de détection 20
agencé dans la pièce 14.
[0117] Lors de l’étape de détermination, chaque dis-
positif de détection 20 qui a reçu l’identifiant de la per-
sonne 22 et la suite temporelle des distances de silhouet-
te de cette personne 22 lors de l’étape de réception dé-
termine un comportement de référence de la personne
22 en propageant cette suite temporelle via son réseau
de neurones artificiels.
[0118] Ainsi, chaque dispositif de détermination 20
complète, lors du procédé de communication, les com-
portements de référence connus par son réseau de neu-
rones artificiels.
[0119] Un deuxième mode de réalisation du procédé
de communication est maintenant décrit.
[0120] Lors de l’étape de réception, le serveur centra-
lisé 44 reçoit de chaque dispositif de détection 20 du
réseau de détection 10 la suite temporelle des distances
de silhouette de la personne 22 et un identifiant anony-
misé. L’identifiant anonymisé est dépourvu d’informa-
tions permettant d’obtenir l’identité de la personne 22,
telle que son nom, lieu de résidence, âge etc.
[0121] Notamment, le serveur centralisé 44 reçoit les
suites temporelles des distances de silhouette, associé
à l’identifiant anonymisé.
[0122] Par exemple, lorsque la personne 22 est dans
la pièce 14, le serveur centralisé 44 reçoit l’identifiant de
la personne 22 et la suite temporelle des distances de
silhouette de cette personne 22 de la part du dispositif
de détection 20 agencé dans la pièce 14.
[0123] Selon un autre exemple encore, lorsque la per-
sonne 22 est dans la pièce 16, le serveur centralisé 44
reçoit l’identifiant de la personne 22 et la suite temporelle
des distances de silhouette de cette personne 22 de la

part du dispositif de détection 20 agencé dans la pièce 16.
[0124] Lors de l’étape de détermination, le serveur
centralisé 44 détermine un comportement de référence
de la personne 22 en propageant la ou chaque suite tem-
porelle, reçue lors de l’étape de réception, via son réseau
de neurones centralisé.
[0125] Lors d’une étape additionnelle du procédé de
communication, le serveur centralisé 44 transmet les
comportements de référence à chaque dispositif de dé-
tection 20. Chaque dispositif de détection 20 entraîne
ainsi son réseau de neurones artificiels avec des com-
portements de référence reçus du serveur centralisé 44.
[0126] Selon un exemple, le réseau de neurones arti-
ficiels est entrainé, notamment lors de la phase d’exploi-
tation, par analyse d’une piste sonore enregistrée par le
microphone 40.
[0127] Par exemple, le dispositif de détection 20 com-
prend, enregistré dans le module de mémorisation 34,
pour chaque comportement à risque déterminé par le
réseau de neurones, un type de piste sonore associé.
[0128] Lors de la phase d’exploitation, le module de
traitement 32 analyse si la piste sonore enregistrée cor-
respond au type de piste sonore associé au comporte-
ment à risque déterminé par le réseau de neurones. Si
cela n’est pas le cas, le module de traitement 32 consi-
dère alors que le comportement à risque déterminé via
la propagation sur le réseau de neurones ne correspond
pas à la réalité. Le module de traitement 32 modifie le
réseau de neurones artificielles pour tenir compte de cet-
te conclusion, par exemple en modifiant les neurones du
réseau de manière à ce que le réseau ne détermine plus
ce comportement à risque déterminé pour la suite tem-
porelle des distances de silhouette correspondante reçu
à l’entrée.
[0129] A titre d’illustration, le type de piste sonore cor-
respond à une affirmation ou non suite à une question,
telle que « oui » ou « non ». Selon d’autre exemples, le
type de piste sonore correspond à une voix de la person-
ne 22 exprimant de la douleur, du trouble ou de l’affole-
ment.
[0130] De préférence, l’analyse de la piste sonore est
faite par le dispositif de détection 20 de manière indé-
pendante de la génération de l’indice de confiance, par
exemple par l’enregistrement d’une piste sonore distinc-
te de la piste sonore utilisée pour la génération de l’indice
de confiance.
[0131] L’entraînement du réseau de neurones artifi-
ciels par analyse de la piste sonore permet de renforcer
le réseau. A cette fin, l’analyse de la piste sonore est un
principe particulièrement performant pour le renforce-
ment du réseau au vu de la détermination d’un compor-
tement à risque, car l’entraînement par audio présente
une plus grande probabilité que la réponse de la person-
ne 22 est correctement reçue par le dispositif, en com-
paraison avec d’autres sources d’informations utilisées
pour l’entraînement ou de vérification du réseau, telles
qu’une analyse d’images.
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Revendications

1. Dispositif de détection (20) d’un comportement à ris-
que d’au moins une personne (22) dans un champ
de détection (24), le dispositif de détection (20)
comprenant :

- un capteur de profondeur (28) configuré pour
générer une pluralité de vues topographiques
du champ de détection (24), chaque vue topo-
graphique comprenant des distances topogra-
phiques entre le capteur de profondeur (28) et
des points présents dans le champ de détection
(24),
- un module de détermination (30) configuré
pour déterminer une silhouette de la personne
(22) à partir d’au moins une vue topographique,
la silhouette étant définie par une partie des dis-
tances topographiques, dites distances de sil-
houette,
- un module de traitement (32) configuré pour
déterminer le comportement à risque de la per-
sonne (22) en propageant au moins une suite
temporelle des distances de silhouette via un
réseau de neurones artificiels,

le réseau de neurones artificiels étant entraîné par
une suite temporelle de distances de silhouette cor-
respondant à des comportements de référence de
la personne (22).

2. Dispositif de détection (20) selon la revendication 1,
dans lequel le comportement à risque comprend une
pluralité d’actions de la personne (22) pendant une
durée prédéterminée, chaque action étant caracté-
risée par une suite temporelle des distances de sil-
houette.

3. Dispositif de détection (20) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, le dispositif de dé-
tection (20) comprenant un module de mémorisation
(34) configuré pour conserver des enregistrements
des distances de silhouette pendant une période
prédéterminée pour obtenir des données enregis-
trées.

4. Dispositif de détection (20) selon la revendication 3,
dans lequel le module de traitement (32) est confi-
guré pour déterminer un comportement de référence
de la personne (22) à partir des données enregis-
trées, et pour comparer ce comportement de réfé-
rence avec un comportement récent de la personne
(22), déterminé à partir d’une suite temporelle récen-
te de distances de silhouette, le module de traite-
ment (32) étant configuré pour déterminer le com-
portement à risque en fonction de la comparaison
du comportement de référence avec le comporte-
ment récent.

5. Dispositif de détection (20) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, le dispositif de dé-
tection (20) comprenant au moins un capteur addi-
tionnel (40, 42) configuré pour mesurer au moins
une caractéristique relative à la personne (22), le
module de traitement (32) étant configuré pour con-
firmer le comportement à risque en fonction de ladite
caractéristique.

6. Dispositif de détection (20) selon la revendication 5,
dans lequel le capteur additionnel (40, 42) comprend
un capteur thermique (42) configuré pour mesurer
une température, formant la caractéristique, à une
pluralité de positions du champ de détection (24).

7. Dispositif de détection (20) selon la revendication 5
ou 6, dans lequel le capteur additionnel (40, 42) com-
prend au moins un microphone (40), le dispositif de
détection (20) comprenant en outre au moins un
haut-parleur (38), le dispositif de détection (20) étant
configuré pour émettre une question automatique
par le haut-parleur (38), et pour enregistrer une réac-
tion suite à la question par le microphone (40), la
réaction formant la caractéristique.

8. Dispositif de détection (20) selon l’une quelconque
des revendications 5 à 7, dans lequel le module de
traitement (32) est configuré pour générer un indice
de confiance, l’indice de confiance étant une proba-
bilité de détection du comportement à risque corres-
pondant à un comportement à risque effectif de la
personne (22), par comparaison de la caractéristi-
que, mesurée par le capteur additionnel (40, 42),
avec des caractéristiques de référence.

9. Dispositif de détection (20) selon la revendication 8,
dans lequel le module de traitement (32) est confi-
guré pour déterminer un degré d’urgence d’un état
de la personne (22) en fonction du comportement à
risque et de l’indice de confiance.

10. Procédé de détection d’un comportement à risque
d’une personne (22) dans un champ de détection
(24), le procédé de détection étant mis en œuvre par
un dispositif de détection (20) et comprenant une
phase d’apprentissage comprenant l’entraînement
d’un réseau de neurones artificiels par une suite tem-
porelle de distances de silhouette correspondant à
des comportements de référence de la personne
(22), le procédé de détection comprenant en outre
une phase d’exploitation comprenant :

- une étape de génération d’une pluralité de vues
topographiques du champ de détection (24) par
un capteur de profondeur (28), chaque vue to-
pographique comprenant des distances topo-
graphiques entre le capteur de profondeur (28)
et des points présents dans le champ de détec-
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tion (24),
- une étape de détermination d’une silhouette
de la personne (22) à partir d’au moins une vue
topographique, la silhouette étant définie par
une partie des distances topographiques, dites
distances de silhouette,
- une étape de traitement (32) comprenant la
détermination du comportement à risque de la
personne (22) par le module de traitement (32)
en propageant au moins une suite temporelle
des distances de silhouette via le réseau de neu-
rones artificiels.

11. Réseau de détection (10) comprenant plusieurs dis-
positifs de détection (20) d’un comportement à ris-
que d’au moins une personne (22), chaque dispositif
de détection (20) étant selon l’une des revendica-
tions 1 à 9, chaque dispositif de détection (20) étant
configuré pour associer un identifiant à la personne
(22) présente dans son champ de détection (24).

12. Réseau de détection (10) selon la revendication 11,
dans lequel chaque dispositif de détection (20) com-
prend un boîtier dans lequel sont agencés au moins
le capteur de profondeur (28), le module de déter-
mination (30) et le module de traitement (32).

13. Réseau de détection (10) selon la revendication 11
ou 12, dans lequel chaque dispositif de détection
(20) est distant l’un par rapport à l’autre.

14. Réseau de détection (10) selon l’une quelconque
des revendications 11 à 13, comprenant en outre un
serveur centralisé (44) configuré pour recevoir de
chaque dispositif de détection (20) un identifiant ano-
nymisé de la personne (22) et la suite temporelle
des distances de silhouette de cette personne (22),
le serveur centralisé (44) étant en outre configuré
pour déterminer les comportements de référence en
propageant chaque suite temporelle via un réseau
de neurones artificiels centralisé.
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